
MARCHÉ PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES

RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION
(RC)

(MARCHÉ 2025-DREAL-SPPR 02)

l’Acheteur
L’État,  représenté par Monsieur le Préfet  de la Région Bretagne,  préfet  d’Ille-et-
Vilaine

Représentant de l'acheteur (RA)
Le directeur régional de l'Environnement,  de l'Aménagement et  du Logement de
Bretagne (arrêté préfectoral n° 2024/DREAL/DSF-marchés du 30 octobre 2024)

Objet de la consultation
Actualisation  de  la  liste  des  sites  d’entreposage  intermédiaire  de  déchets  sur  le
territoire de la région Bretagne dans le cadre des plans ORSEC (POLMAR).

Remise des offres
Date et heure limites de réception : 06/10/2025 à 12h00 (heure locale de l'adresse de
l'acheteur)

12/09/2025



RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION

SOMMAIRE
Pages

Table des matières
ARTICLE PREMIER. OBJET DE LA CONSULTATION.............................................................3

ARTICLE 2. CONDITIONS DE LA CONSULTATION................................................................3

2-1. Définition de la procédure....................................................................................................3

2-2. Décomposition en tranches et en lots...................................................................................3

2-3. Nature de l'attributaire..........................................................................................................4

2-4. Compléments à apporter au cahier des clauses techniques particulières..............................4

2-5. Variantes...............................................................................................................................4

2-6. Prestations supplémentaires éventuelles...............................................................................4

2-7. Cadre de la négociation........................................................................................................4

2-8. Délai d’exécution..................................................................................................................5

2-9. Modifications de détail au dossier de consultation...............................................................5

2-10. Délai de validité des offres.................................................................................................5

2-11. Propriété intellectuelle et connaissances antérieures..........................................................6

2-12. Appréciation des équivalences dans les normes et les labels.............................................6

2-13. Clauses sociales et environnementales...............................................................................6

ARTICLE 3. DÉROULEMENT DE LA CONSULTATION...........................................................7

3-1. Documents fournis aux candidats.........................................................................................7

ARTICLE 4. SÉLECTION DES CANDIDATURES - JUGEMENT ET CLASSEMENT DES 
OFFRES.........................................................................................................................................10

4-1. Sélection des candidatures..................................................................................................10

4-2. Jugement et classement des offres......................................................................................11

ARTICLE 5. CONDITIONS D'ENVOI OU DE REMISE DE L'OFFRE.....................................12

5-1. Offre remise par échange électronique sur la plate-forme de dématérialisation................12

5-2. Copie de sauvegarde...........................................................................................................13

ARTICLE 6. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES......................................................14

ARTICLE 7 – PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES...........................................15

ARTICLE 8 - RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES.....................................................15

Adresses supplémentaires et points de contact..........................................................................15

ARTICLE 9 – PROCÉDURES DE RECOURS............................................................................15

2/16



RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION

Dans tout ce document, le code de la commande publique est désigné par l’abréviation CCP.

ARTICLE PREMIER. OBJET DE LA CONSULTATION  

Ce marché public porte sur :

• L’actualisation  des  sites  d’entreposage  intermédiaires  de  déchets  répertoriés  lors  de
l’étude  précédente  de  2014 afin  de  confirmer  leur  disponibilité,  leur  aptitude  et  leur
suffisance en termes de couverture ou surfaces disponibles au regard des évolutions du
cadre de la gestion de déchets générés lors de pollution marines et la mise en œuvre des
plans ORSEC « Polmar-Terre, pollution des eaux intérieures »,

• La  recherche  de  nouveaux  sites  le  cas  échéant  sur  l’ensemble  du  territoire  breton
(départements 22, 29, 35 et 56),

• La réalisation d’une fiche de présentation de chaque site,

• Une  information  des  propriétaires  des  parcelles  retenues  pour  les  stockages
intermédiaires,

Le montant total estimé des prestations est de 60 000 € HT (valeur juillet 2025).

ARTICLE 2. CONDITIONS DE LA CONSULTATION  

2-1. Définition de la procédure  

La présente consultation est lancée selon la procédure adaptée définie aux articles L.2123-1 et
R.2123-1 et R.2123-5 du CCP.

2-2. Décomposition en tranches et en lots  

Il n'est pas prévu de décomposition en tranches, les  prestations ne sont pas réparties en lots.
L’objet de la consultation ne permet pas de distinguer plusieurs prestations distinctes.
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2-3. Nature de l'attributaire  

Le marché sera conclu :

 soit avec un prestataire unique ;

 soit avec des prestataires groupés conjoints ou des prestataires groupés solidaires.

Pour l'exécution du marché, le mandataire du groupement conjoint sera solidaire de chacun des
membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard de l’acheteur.
En application de l’article R. 2142-4 du CCP, un opérateur économique ne peut être mandataire
que d’un seul groupement.

Si le groupement attributaire du marché est d’une forme différente, il pourra se voir contraint
d’assurer sa transformation pour se conformer au souhait du pouvoir adjudicateur tel qu’exposé
ci-avant.

Conformément aux articles L.2141-13, L.2141-14 du CCP, lorsque le motif d’exclusion de la
procédure  de  passation  concerne  un  membre  d’un  groupement  d’opérateurs  économiques,
l’acheteur  exige  son  remplacement  par  une  personne  qui  ne  fait  pas  l’objet  d’un  motif
d’exclusion  dans  un  délai  de  dix  jours  à  compter  de  la  réception  de  cette  demande  par  le
mandataire du groupement, sous peine d’exclusion du groupement de la procédure.

Lorsqu’un groupement se trouve dans un des cas visés à l'article R.2142-26 du CCP, l’acheteur
peut l'autoriser à continuer la procédure. Dans ce cas, le groupement propose dans les dix jours à
l'acceptation de l’acheteur un ou plusieurs nouveaux membres du groupement ou sous-traitants.

2-4. Compléments à apporter au cahier des clauses techniques particulières  

Les  candidats  n'ont  pas  à  apporter  de  complément  à  l’acte  d’engagement/cahier  des  clauses
administratives particulières (AE/CCATP).

2-5. Variantes  

Les candidats doivent répondre à la solution de base.

Les variantes à l'initiative du candidat ne sont pas autorisées.

Ainsi, toute offre variante à la solution de base sera irrégulière.

Dès  lors  qu’une  offre  variante,  en  plus  de  la  solution  de  base  clairement  identifiée,  serait
déposée, dérogeant à cette interdiction, seule l’offre de base pourra être analysée. L’offre variante
ne sera pas étudiée. Si l’offre de base n’est pas clairement identifiée, l’ensemble des offres seront
rejetées.

2-6. Prestations supplémentaires éventuelles  

Les candidats proposeront une prestation supplémentaire facultative décrite au dernier point de
l’article  I.  2  de  l’acte  d’engagement  valant  cahier  des  clauses  administratives  et  techniques
particulières. 

2-7. Cadre de la négociation  

Le représentant  de  l’acheteur  se  réserve  le  droit  de  procéder  à  une  ou  plusieurs  phases  de
négociation avec les trois meilleurs candidats ayant remis une offre. Ceux-ci sont sélectionnés,
après une première analyse et classement, sur la base des critères de sélection arrêtés au présent
RC (sous réserve d’un nombre suffisant d’offres reçues).

4/16



La négociation est conduite dans le respect du principe de l’égalité de traitement de tous les
candidats. Elle pourra porter sur tous les éléments de l’offre et notamment le prix.
Toutefois,  ces négociations  ne  peuvent  remettre  en  cause  les  conditions  initiales  de  la
consultation,  ni  les  caractéristiques  principales  du  marché  (objet  du  marché  ou  critères  de
sélection).
Le pouvoir adjudicateur se réserve cependant la possibilité d’attribuer le marché public sur la
base des offres initiales sans négociation.

2-7.1. Modalités pratiques de la négociation

Les candidats seront invités à participer à la négociation par la messagerie de la plate-forme de
dématérialisation PLACE. A cette occasion, les modalités pratiques de la négociation leur seront
précisées.

Il est d'ores et déjà indiqué que la négociation sera effectuée par échange écrit (mail) ou oral (en
présentiel ou en distanciel).

En cas d'échange écrit, les candidats devront impérativement répondre dans les conditions de
forme et de délai indiqués dans le mail.

En  cas  de  rencontre  l’ordre  du  jour  sera  transmis  au  candidat  en  amont  de  l'entretien  de
négociation. Les candidats seront conviés à cet entretien au minimum 3 jours avant la date fixée
pour la réunion.

Le représentant de l’acheteur informera les candidats de la clôture des négociations. A l'issue des
négociations, les candidats remettront alors leur offre finale dans le délai fixé par l’acheteur.

En cas de non-réponse à la négociation, l’offre initiale du candidat sera prise en compte.

Les offres irrégulières ou inacceptables pourront être régularisées lors de la négociation, sans que
cela ne puisse en modifier les caractéristiques substantielles et à condition qu’elles ne soient pas
anormalement basses. En revanche, les offres inappropriées seront d’emblée éliminées et  par
conséquence exclues de toute négociation.

2-8. Délai d’exécution  

Les délais d'exécution sont fixés dans l'acte d'engagement.

2-9. Modifications de détail au dossier de consultation  

L’acheteur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation.
Celles-ci  doivent être communiquées au plus tard  10 jours avant la date limite fixée pour la
remise des offres. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié.

Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est
reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.

2-10. Délai de validité des offres  

Le délai de validité des offres est de 90 jours ; il court à compter de la date limite fixée pour la
remise des offres.
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2-11. Propriété intellectuelle   et connaissances antérieures  

Il est fait application du chapitre 6 du CCAG.

Les connaissances antérieures désignent tous les éléments qui ne résultent pas de l'exécution des
prestations  objet  du  marché.  Le  représentant  de  l’acheteur  met  à  disposition  du  titulaire  les
connaissances antérieures nécessaires à l'exécution du marché.

Toutes connaissances antérieures qui ont pu être intégrées aux résultats restent la propriété de
celui à qui ils appartiennent initialement.

Le titulaire garantit  l'acheteur contre toutes les revendications des tiers relatives aux brevets,
licences, dessins et modèles, marques de fabrique ou de commerce et tout autre titre de propriétés
intellectuelles ou industrielles des prestations faisant l'objet du présent marché.

Si l'acheteur est victime d'un trouble dans la jouissance des prestations exécutées, le titulaire doit
prendre immédiatement les mesures propres à le faire cesser.

2-12. Appréciation des équivalences dans les normes et les labels  

La norme française transposant la norme européenne constitue la référence technique qui doit
être respectée par les produits.

Lorsqu'une  spécification  technique  est  définie  par  référence  à  une  norme  ou  à  un  label,  le
soumissionnaire prouve dans son offre, par tout moyen approprié, que les solutions qu'il propose
respectent de manière équivalente cette spécification.

Lorsqu'une  spécification  technique  est  définie  en  termes  de  performances  ou  d’exigences
fonctionnelles, le soumissionnaire prouve, par tout moyen approprié, que son offre est conforme
à des  normes ou documents  équivalents  qui  eux-mêmes correspondent  aux performances  ou
exigences fonctionnelles exigées.

2-13. Clauses sociales et environnementales  

2-13.1. Clauses sociales

La  mise  en  œuvre  d’une  clause  sociale  comme  spécification  technique  et  comme  critères
d’attribution prend en compte la  lutte  contre les discriminations  et  la promotion de l’égalité
femme/homme.

2-13.2. S’agissant de la clause environnementale

Conformément à l'article 16.2 du CCAG, les conditions d’exécution du marché comportent des
éléments à caractère environnemental qui prennent en compte les objectifs de développement
durable  en  conciliant  développement  économique,  protection  et  mise  en  valeur  de
l’environnement et progrès social.
Ces conditions sont les suivantes :
Une réduction maximale de l’impact  environnemental de l’étude sera recherchée,  en veillant
notamment à :
- Recourir à des méthodes d’investigation sur le terrain garantissant la préservation des
sites
- Optimiser les déplacements motorisés
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- Limiter les impressions et préférer du papier recyclé
- Développer toute autre action pouvant participer à la réduction de l’impact de l’étude sur
l’environnement et la biodiversité

ARTICLE 3. DÉROULEMENT DE LA CONSULTATION  

Le retrait du dossier de consultation se fait par téléchargement sur le profil d'acheteur.
Point de vigilance : si le téléchargement du DCE se fait anonymement, ou si les changements
d’adresse mail ne sont pas répercutés sur la plateforme de dématérialisation, les soumissionnaires
ne pourront être informés des éventuelles modifications de la consultation et devront en assumer
l’entière responsabilité.

Les candidatures et les offres des candidats seront entièrement rédigées ou traduites en langue
française ainsi que les documents de présentation associés. Cette obligation porte également sur
tous les documents techniques justifiant de la conformité d'un produit  à une norme ou d'une
marque de qualité non française dont l'équivalence est soumise à l'appréciation de l’acheteur.
Toutefois ce dernier se réserve le droit de se faire communiquer ces documents techniques dans
leur langue d'origine.

Il est rappelé que le ou les signataires doivent être habilités à engager le candidat.

3-1. Documents fournis aux candidats  

3-1.1. Documents fournis aux candidats

Le présent dossier de consultation est constitué par :

● Le présent règlement ;

● l’acte  d’engagement  /  Cahier  des  Clauses  Administratives  Techniques  Particulières
(AE/CCATP) ;

● Le planning prévisionnel figurant dans l’AE/CCATP

● La demande de mémoire technique

● La décomposition du prix global et forfaitaire

3-1.2. Composition du dossier à remettre par les candidats

Le dossier à remettre par chaque candidat comprendra les pièces suivantes :

A/ dans un sous dossier     :  

Situation juridique - références requises :

Si le candidat utilise le DUME :
- Conformément à l'article R.2143-4 du CCP, le candidat peut transmettre un DUME rédigé en
français.

Si le candidat n'utilise pas le DUME :
-  Les  documents  et  renseignements  mentionnés  à  l'article  R.2143-3  du  CCP.  A cet  effet,  le
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candidat  pourra  utiliser  les  formulaires  DC1  et  DC2  téléchargeables  sur  le  site
https://www.economie.gouv.fr/daj  (/Commande  publique/Formulaires  de  la  commande
publique ;
- La forme juridique du candidat ;
- En cas de groupement, sa nature et le nom du mandataire ;
- Les  pouvoirs  de  la  personne  habilitée  pour  engager  le  candidat  y  compris,  en  cas  de
groupement, le cas échéant, les habilitations nécessaires pour représenter les entreprises au stade
de la passation du marché ;

Les candidats entrant dans le cas des interdictions de soumissionner prévues aux articles L.2141-
1 à L.2141-6 du CCP seront exclus.
Les  candidats  entrant  dans  les  cas  des  interdictions  de  soumissionner  prévues  aux  articles
L.2141-7 à L.2141-11 du CCP pourront être exclus.

Capacité économique et financière - références requises :

Si le candidat utilise le DUME :
Les  documents  et  renseignements  mentionnés  à  l'article  R.2143-4  du CCP en complétant  le
DUME rédigé en français avec :
- le chiffre d'affaires annuel des 3 derniers exercices (partie IV B 1a) ;
- le montant couvert par l'assurance contre les risques professionnels (partie IV B 5) ;
- ou une déclaration appropriée de banque (partie IV B 6).

Si le candidat n'utilise pas le DUME :
- Une déclaration concernant le chiffre d'affaires global et  le chiffre d'affaires concernant les
prestations objet du marché, réalisés au cours des 3 derniers exercices disponibles ;
-  Une  déclaration  appropriée  de  banques  ou  preuve  d'une  assurance  pour  les  risques
professionnels par une attestation de l'assureur ;
- Le candidat peut prouver sa capacité par tout autre document considéré comme équivalent par
l'acheteur.

Référence professionnelle et capacité technique - références requises :

A - Expérience :
- La présentation d'une liste des principaux services effectués au cours des 3 dernières années,
indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Cette présentation pourra être
accompagnée d'attestations de l'acheteur.

B - Capacités professionnelles :
- L'indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des cadres de
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services de même nature que celle
du marché.

-  La  preuve  de  ces  capacités  peut  être  apportée  par  tout  autre  moyen  notamment  par  des
certificats d'identité professionnelle ou des références attestant de la compétence de l'opérateur
économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat.

C - Capacités techniques :
- Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel
d'encadrement, pour chacune des 3 dernières années ;
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- Une déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat
dispose pour la réalisation du marché public.
- Une description de l'équipement technique, des mesures employées par l'opérateur économique
pour s'assurer de la qualité et des moyens d'étude et de recherche de son entreprise.
- Un organigramme opérationnel des moyens en personnel et équipements, avec définition de la
hiérarchie de responsabilités.

Le candidat pourra utiliser le DUME. Les documents et renseignements mentionnés ci-avant y
seront également détaillés, rédigé en français.

B/ dans   un autre sous dossier     :  

- Un projet de marché comprenant :

• L'acte d'engagement : cadre ci-joint à compléter, par le(s) représentant(s) habilité(s) du
prestataire ;

Dans le cas d'un  groupement conjoint, le candidat joindra l'annexe 1 de l’acte
d’engagement  relatif  à la  répartition et  la  valorisation des prestations entre les
cotraitants ainsi  qu'une  ventilation  valorisée  pour  chacun  d'eux.  Pour  cela,  ils
devront s'inspirer du cadre de la liste des prix ;

• En cas de recours à la sous-traitance, conformément aux articles L.2193-4, L.2193-5 et
R.2193-1 du CCP, le candidat doit compléter un formulaire DC4 complété à raison
d'un  par  sous-traitant.  Ce  formulaire  est  téléchargeable  sur  le  site
www.economie.gouv.fr. Pour chacun des sous-traitants, le candidat devra également
joindre les renseignements exigés par l'article R.2193-1 du CCP.

• Une attestation de mise à disposition du sous-traitant par laquelle le candidat
indique  qu’il  bénéficiera  des  moyens  du  sous-traitant  pour  l’exécution  du
marché avec les prestations (et leurs montants) envisagées, la dénomination et
la qualité du sous-traitant.

• Dans tous les cas, le candidat joint à son dossier de candidature les documents
exigés  pour  la  vérification  des  garanties  professionnelles,  techniques  et
financières de chaque sous-traitant présenté et précisera la date de signature du
contrat de sous-traitance.

• La décomposition du prix global et forfaitaire  ci-joint à compléter :
◦ pour l’offre de base
◦ pour la prestation supplémentaire éventuelle facultative

- Les documents explicatifs
Au projet de marché sera joint le mémoire technique décrivant les éléments suivants :

• Organisation du projet
◦ ressource de l’entreprise
◦ sélection des références du candidat sur des projets similaires
◦ équipe en charge du projet

• Méthodologie
◦ méthodologie pour répondre aux enjeux et contraintes
◦ planning prévisionnel
◦ chiffrage détaillé de la mission justifiant la décomposition et le temps passé par

phase
◦ moyens mobilisés pour la mission,
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• Objectifs environnementaux
◦ mesures prises dans le cadre du marché
◦ mesures mises en place de façon générale par le candidat

• Objectifs sociaux
◦ mesures mises en place dans le cadre de la lutte contre les discriminations et le

promotion de l’égalité femme/homme

3-1.4. Documents à fournir par le candidat susceptible d'être retenu

Pour l'application des articles L.2141-1 à L.2141-14 du CCP le candidat susceptible d'être retenu
devra fournir :

- Une déclaration  sur  l'honneur  attestant  que le  candidat  ne se  trouve pas  dans  un cas
d'interdictions visées aux articles L.2141-1 et L.2141-4 du CCP ;

- Les certificats fiscaux et sociaux de moins de 6 mois ;

- Les pièces prévues aux articles R. 1263-12 (copie de la déclaration de détachement de
travailleurs), D. 8222-5  ou  D. 8222-7  ou D. 8254-2  à  D. 8254-5  (attestation  sociale  ou
documents relatifs aux contractants étrangers ou liste nominative des salariés étrangers) du code
du travail

- Le numéro unique d’identification permettant à l’acheteur d’accéder aux informations
pertinentes par le biais d’un système électronique mentionné au 1o de l’article R. 2143-13 ou, s’il
est étranger, produit un document délivré par l’autorité judiciaire ou administrative compétente
de son pays d’origine ou d’établissement, attestant de l’absence de cas d’exclusion

ou les documents équivalents ou déclaration en cas de candidats étrangers, traduits en français.

- L'acte  d'engagement  au  format  PDF,  daté  et  signé  électroniquement  conformément  à
l’article 5-1 du présent RC par le(s) représentant(s) habilité(s) de l'/des entreprise(s) accompagné
d’un RIB 

En sus,  les attestations d’assurance visées à l’article 1-8.3 du  CCAP seront remises avant la
notification du marché.

Le pouvoir adjudicateur, ayant des mesures particulières de sécurité, n’est pas en capacité d’avoir
accès à l’ensemble des sites internet. Le candidat veillera donc à ne pas fournir de liens d’accès
internet pour compléter sa réponse. A défaut son offre pourra être déclarée irrégulière.

ARTICLE  4.  SÉLECTION  DES  CANDIDATURES  -  JUGEMENT  ET  
CLASSEMENT DES OFFRES

L’acheteur  commencera  par  examiner  les  offres,  seule  la  candidature  du  soumissionnaire
susceptible d'être retenu sera analysée.

4-1. Sélection des candidatures  

Seuls seront ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la date et l’heure limites de remise
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des offres.

En  cas  de  candidatures  incomplètes,  l’acheteur  pourra  décider  de  demander  aux  candidats
concernés de compléter celles-ci, dans un délai maximum qu’il fixe.

Le dossier de candidature vise à garantir que le candidat dispose de l’aptitude à exercer l’activité
professionnelle  et  des  capacités  économiques  financières,  techniques  et  professionnelles
nécessaires  à  l’exécution  du  marché.  Conformément  à  l’article  R.  2144-3  du  Code  de  la
commande publique, ces vérifications pourront être effectuées à tout moment de la procédure et
au plus tard avant l’attribution du marché.

L'acheteur  se  réserve  la  possibilité  d'exclure  de  la  procédure  de  passation  du  marché  les
personnes  qui,  au cours  de ces  trois  dernières  années  précédant  l'engagement  de la  présente
consultation, ont dû verser des dommages et intérêts, ont été sanctionnés par une résiliation ou
ont fait l'objet d'une sanction comparable du fait d'un manquement grave ou persistant à leurs
obligations contractuelles lors de l'exécution d'un marché public antérieur.

4-2. Jugement et classement des offres  

Les offres anormalement basses sont définies à l’article L.2152-5 du CCP. Elles seront traitées
conformément aux articles R.2152-3 à R.2152-5 du CCP.

Les  offres  inappropriées,  inacceptables  et  irrégulières  sont  définies  aux  articles  L.2152-1  et
L.2152-4 du CCP.

• les offres inappropriées seront éliminées conformément à l’article R.2152-1 du CCP.

• si l’acheteur ne prévoit pas de phase négociation, les offres irrégulières ou inacceptables
seront éliminées.

• au  cours  de  la  négociation,  les  offres  irrégulières  ou  inacceptables  peuvent  devenir
régulières  ou  acceptables  conformément  aux articles  R.2152-1 à  R.2152-2 du CCP à
condition qu’elles ne soient pas anormalement basses .

Après classements par ordre décroissant des offres conformément aux critères pondérés définis
ci-après, l'offre économiquement la plus avantageuse sera retenue par l’acheteur.

Critères d'attribution Pondération
La valeur technique sera analysée au regard de :

• la  bonne  appropriation  des  enjeux  et  la  pertinence  de  la  réponse
proposée (méthodologie et choix techniques, nombre de jours terrains
correspondant, ) 

• l’organisation et le niveau d’expertise de l’équipe mobilisée 

60,00 %

Les performances environnementales seront analysées selon les éléments
d’appréciation suivants :

• Mesures prises pour limiter l’impact sur le milieu  
• Mesures prises pour limiter les émissions de gaz à effet de serre et la

consommation de ressources  
• Autres mesures dont celles mises en place de manière générale par le

candidat  
Les  performances  sociales seront  analysées  selon  les  éléments
d’appréciation suivants :

• Égalité femmes/hommes (lutte contre les discriminations)

10,00 %

Le prix sera analysé comme suit : 30,00 %
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Critères d'attribution Pondération
notation =>  prix le plus bas  x  30

                     prix de l’offre

En cas de discordance constatée dans une offre, les indications portées en lettres sur la liste des
prix, prévaudront sur toute autre indication de l'offre et le montant de la liste des prix sera rectifié
en conséquence. Les erreurs de multiplication ou d'addition qui seraient constatées dans cette
liste des prix seront également rectifiées et, pour le jugement des offres, c'est le montant ainsi
rectifié de la liste des prix qui sera pris en compte.

Dans  le  cas  où  des  erreurs  de  multiplication  ou  d'addition  seraient  constatées  dans  la
décomposition d'un prix forfaitaire ou dans le sous-détail d'un prix unitaire figurant dans l'offre
d'un candidat, le montant de ce prix ne sera pas rectifié pour le jugement de la consultation.

Toutefois, si le candidat concerné est sur le point d'être retenu, il  sera invité à rectifier cette
décomposition ou ce sous-détail pour les mettre en harmonie avec le prix forfaitaire ou le prix
unitaire correspondant, en cas de refus son offre sera éliminée comme non cohérente.

Lors  de  l'examen  des  offres,  le  RA se  réservera  la  possibilité  de  se  faire  communiquer  les
décompositions  ou  sous-détails  des  prix,  ayant  servi  à  l'élaboration  des  prix,  qu'il  estimera
nécessaires.

Si  le candidat  pressenti  ne fournit  pas,  dans le délai  imparti  par le  pouvoir adjudicateur,  les
certificats, attestations ou déclarations mentionnés aux articles R.2143-6 à R.2143-10 du CCP sa
candidature sera déclarée irrecevable (article R.2144-7 du code de la commande publique). Dans ce
cas, l'élimination du candidat sera prononcée par le RA qui présentera la même demande au
candidat suivant dans le classement des offres.

Le RA pourra,  à  tout  moment,  ne pas  donner  suite  à  la  procédure.  Les  candidats  en seront
informés.

ARTICLE 5. CONDITIONS D'ENVOI OU DE REMISE DE L'OFFRE  

Les offres seront établies en euros et transmises en une seule fois.

Les offres seront remises obligatoirement par voie électronique.

5-1. Offre remise par échange électronique sur la plate-forme de dématérialisation  

Si plusieurs offres sont successivement transmises par un même candidat, seule est ouverte la
dernière offre reçue, par voie électronique, par l'acheteur dans le délai fixé pour la remise des
offres.

Les  candidats  appliquent  le  même mode de  transmission  à  l'ensemble  des  documents  qu'ils
adressent à l'acheteur

Lors  de  la  première  utilisation  de  la  plate-forme de  dématérialisation  (https://www.marches-
publics.gouv.fr),  le  candidat  installera  les  pré-requis  techniques  et  prendra  connaissance  du
manuel d'utilisation.
La remise d'une offre par voie électronique se fera sur la plate-forme de dématérialisation sous la
référence 2025-DREAL-SPPR-02
En outre, cette transmission le sera selon les modalités suivantes :

- L'offre devra parvenir à destination avant la date et  l'heure indiquées dans la page de
garde du présent règlement ;
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- La durée de la transmission de l'offre est fonction du débit de l’accès Internet du candidat
et de la taille des documents à transmettre, il est invité à s’assurer que tous les documents sont
utiles à la compréhension de son offre ;

- Les dossiers qui seraient remis ou dont l'avis de réception serait délivré après la date et
l'heure limites fixées ci-dessus ne seront pas retenus, ils ne seront pas renvoyés à leurs auteurs ;

- Les documents  à fournir,  conformément à  l'article  3-1.2 ci-dessus,  devront  l'être  sous
forme de fichiers informatiques ;

- Seuls les formats de fichiers informatiques de types pdf, dxf, ppt, doc, xls, sxw, sxc, sxi,
sxd, odt, ods, odp, odg seront acceptés, ils ne doivent pas comporter de macros et peuvent être
compressés dans des fichiers d'archives au format Zip. Leurs noms devront être suffisamment
explicites ;

- Les documents pour lesquels une signature est requise sont signés électroniquement selon
les modalités du paragrapge X Engagement du (des) Contractant(s) de l’AE/CCTP. Un zip signé
ne vaut pas signature des documents qu’il contient. En cas de fichier zippé, chaque document
pour lequel une signature est requise doit être signé séparément et ne doit pas être verrouillé.

Les candidatures ou les  offres dans lesquelles un programme informatique malveillant  serait
détecté par l'acheteur ne feront pas l’objet d’une réparation. La trace de cette malveillance sera
conservée. Le cas échéant, la copie de sauvegarde sera ouverte.

5-2. Copie de sauvegarde  

5-2-1 Remise de la copie de sauvegarde

Le candidat ou le soumissionnaire peut faire parvenir une copie de sauvegarde prévue à l'article
R.2132-11 du CCP, dans les délais impartis pour la remise des candidatures ou des offres.

➔ La copie de sauvegarde au format physique (papier ou support physique électronique) est
transmise sous pli scellé.

L’enveloppe portera l'adresse et mentions suivantes :

DREAL Bretagne
Service prévention des pollutions et des risques
Bâtiment l’Armorique
10, rue Maurice Fabre – CS 96515 –35065 RENNES Cedex

Copie de sauvegarde pour : Actualisation de la liste des sites d’entreposage
intermédiaire de déchets sur le territoire de la région Bretagne dans le cadre
des plans ORSEC (POLMAR).

Nom du candidat ou des membres du groupement candidat(*) :

« NE PAS OUVRIR »

Elle peut être :
• soit envoyée en lettre recommandée avec accusé de réception
• soit livrée ou déposée contre récépissé aux horaires d’ouverture de l’accueil

La  copie  de  sauvegarde  peut  être  envoyée  par  voie  électronique (copie  de  sauvegarde
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dématérialisée) :

• transmise au moyen d'outils  et  de dispositifs  conformes aux exigences minimales  des
moyens de communication électronique prévus par les dispositions de l'arrêté du 22 mars
2019 relatif aux exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés
dans la commande publique (annexe 8 du code de la commande publique).

• en informant par mail le pouvoir adjudicateur des modalités d’accès à celle-ci (identifiant,
mot de passe éventuel ou toute autre modalité requise) à l’adresse suivante :

sppr.dreal-bretagne@developpement-durable.gouv.fr

Le candidat veillera à placer la copie de sauvegarde dans un pli comportant la mention “ copie de
sauvegarde ”, en indiquer en objet dans le corps du texte :

• le nom du candidat(*),
• l'identification de l’acheteur et de la procédure (Intitulé du marché).

(*) En cas de groupement, l'identité du mandataire sera précisée.

Elle devra parvenir  à destination avant la date et l'heure indiquées dans la page de garde du
présent règlement.

5-2-2 Modalités d’ouverture de la copie de sauvegarde

La  copie  de  sauvegarde  sera  ouverte,  sous  réserve  qu’elle  soit  remise  dans  les  conditions
précisées à l’art 5-2-1 :

-   lorsqu’un programme informatique malveillant  est  détecté  dans  les  candidatures  ou offres
remises par voie électronique

- lorsqu’une candidature ou une offre électronique est reçue de façon incomplète, hors délais ou
n’a pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l’offre électronique
ait commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres.

ARTICLE 6. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES  

Pour  obtenir  tous  les  renseignements  d'ordre  administratif  et  technique  qui  leur  seraient
nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir au plus tard 10 jours avant
la date limite de remise des offres, une demande écrite en utilisant les fonctionnalités de la plate-
forme de  dématérialisation  ([http://www.marches-publics.gouv.fr]),  via  le  bouton  « poser  une
question », sous la référence précisée au 5-1.

Une réponse sera alors adressée en temps utile, par l’intermédiaire de cette plate-forme, à tous les
candidats ayant retiré ou reçu le dossier, au plus tard 20 jours avant la date limite de remise des
offres.

Le  candidat  est  invité  à  signaler  les  éventuelles  anomalies,  imprécisions,  erreurs  ou
contradictions qu’il pourrait déceler dans le dossier de consultation, pour qu’elles puissent être
rectifiées avant la clôture de la consultation.

Le maître de l’ouvrage se réserve la possibilité de modifier ou non le DCE en conséquence.
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ARTICLE 7 – PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES  

Les traitements de données personnelles réalisés par l’acheteur lors de cette consultation sont
réalisés conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers
et aux libertés, ainsi qu’au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27
avril 2016, relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à
caractère personnel  et  à la  libre circulation de ces données (dit  RGPD) Ils  ont  pour  finalité
d’assurer le bon déroulement de la procédure, de permettre à l’acheteur de procéder à l’analyse
des candidatures et de communiquer avec les candidats.

Les destinataires des données à caractère personnel sont exclusivement les personnes chargées de
suivre l’exécution de la procédure. En aucun cas, l’acheteur ne peut communiquer ces données à
des tiers.

Les données ainsi collectées seront conservées pendant une période minimale de 5 ans à compter
de la date de signature du marché public.

La personne concernée par un traitement de données à caractère personnel dispose à tout moment
d’un droit d’accès à ses données, d’un droit de rectification de ses données en les mettant à jour
ou en les faisant rectifier, d’un droit à la limitation du traitement en sollicitant sa suspension,
d’un  droit  d’opposition  au  traitement  de  ses  données  à  caractère  personnel,  d’un  droit  à
l’effacement en sollicitant la suppression des données à caractère personnel le concernant et d’un
droit  à  la  portabilité  en récupérant  ses  données  à caractère personnel  afin  d’en disposer.  La
demande relative à l’exercice de ces  droits  s’effectue auprès  du délégué à  la  protection des
données personnelles (DPO).

ARTICLE 8 - RENSEIGNEMENTS C  OMPLÉMENTAIRES  

Adresses supplémentaires et points de contact  

Pour  tout  renseignement  complémentaire  concernant  cette  consultation,  les  candidats
transmettent  impérativement  leur  demande  par  l'intermédiaire  du  profil  d'acheteur  du  maître
d’ouvrage, dont l'adresse URL est la suivante :
sppr.dreal-bretagne@developpement-durable.gouv.fr

ARTICLE 9 – PROCÉDURES DE RECOURS  

Le tribunal territorialement compétent est :
Tribunal Administratif de Rennes
3 Contour de la Motte
CS 44416
35044 RENNES
Tél : 02 23 21 28 28
Télécopie : 02 99 63 56 84
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Courriel : greffe.ta-rennes@juradm.fr
ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux
articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant
la signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours pour excès de
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et
pouvant  être exercé dans  les  2 mois  suivant  la  notification ou publication de la  décision de
l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature du contrat). Recours
de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les
deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.

Pour  obtenir  des  renseignements  relatifs  à  l'introduction  des  recours,  les  candidats  devront
s'adresser à :
Tribunal Administratif de Rennes
3 contour de la Motte
CS 44416
35044 RENNES
Tél : 02 23 21 28 28
Télécopie : 02 99 63 56 84
Courriel : greffe.ta-rennes@juradm.fr
Adresse internet (U.R.L) : http://www.ta-rennes.juradm.fr/

En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle
de médiateur est :
Comité Consultatif Interrégional pour le règlement amiable des marchés publics.
22 Mail Pablo Picasso
44042 NANTES
Tél : 0253467983
Courriel : Paysdl.ccira@direccte.gouv.fr
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